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Accueil
5 rue du maréchal Foch – Brissac-Quincé 
Brissac Loire Aubance. Tel : 02 41 91 74 00
› Lundi, jeudi et samedi : 9h - 12h
› Mardi, mercredi, vendredi : 9h - 12h, 14h - 17h.
Permanences dans les mairies déléguées disponibles sur 
notre site Internet. En cas de fermeture des Mairies délé-
guées, contactez la Mairie de Brissac Loire Aubance.
mairie@brissacloireaubance.fr
et sur www.brissacloireaubance.fr

RENDEZ-VOUS AVEC VOS ÉLUS
Si vous avez besoin de rencontrer Madame le Maire et vos élus, 
n’hésitez pas à prendre rendez-vous en Mairie au numéro ci-des-
sus. Une rencontre est possible en Mairie ou Mairie déléguée.

Service affaires scolaires et périscolaires
scolaire@brissacloireaubance.fr

Service Rayonnement du Territoire
Communication, vie associative, sport et culture.
communication@brissacloireaubance.fr
associations@brissacloireaubance.fr
culture@brissacloireaubance.fr
manifestations@brissacloireaubance.fr
mediatheque@brissacloireaubance.fr
vie.economique@brissacloireaubance.fr

Police municipale
policemunicipale@brissacloireaubance.fr

Gestion technique du territoire
9 rue Nationale - Brissac-Quincé
urbanisme@brissacloireaubance.fr
arretesdevoirie@brissacloireaubance.fr
batiment@brissacloireaubance.fr

CCAS (centre communal d'action sociale)
France Services - 11 rue Nationale, Brissac-Quincé
ccas@brissacloireaubance.fr - Tel : 02 41 91 74 08.

services municipaux

 Suivez-nous sur les réseaux :
brissacloireaubance
@brissacloireaubance

Les demandes pour cartes 
d’identité et passeports 

affluent à la Mairie. Ces 
documents peuvent être 
demandés dans n’importe 
quelle mairie en France, 
quelle que soit votre com-
mune de rattachement. Les délais actuels 
pour obtenir un rendez-vous sont à ce jour de 4 mois. 
Puis, le Centre d’Expertise dispose ensuite de 2 mois pour 
délivrer votre titre. Les demandes de rendez-vous s’ef-
fectuent via notre site (sous réserve de créneaux 
disponibles) ou par téléphone au 02.41.91.74.00. Pen-
sez aussi à faire votre pré-demande en ligne sur le site. 
https://passeport.ants.gouv.fr

passeport et carte d'identité : 
attention aux délais !

Élections législatives 
Quand ? Les 12 ET 19 JUIN 2022
Inscription sur les listes électorales jusqu’au mercredi 4 mai. 
POUR S’INSCRIRE
Se présenter à la mairie ou mandater un tiers et compléter le 
CERFA (n°12669*2) ou adresser ce formulaire par correspon-
dance (date de réception fait foi). Ou inscription directement 
en ligne sur : mon.service-public.fr (géré par l’INSEE)
Justificatifs à fournir pour l’inscription liste électorale :
- Preuve de la nationalité : CNI ou passeport en cours de 
validité (ou expiré depuis moins de 5 ans), ou acte de nais-
sance de moins de 3 mois, certificat de nationalité, décret de 
naturalisation.
- Preuve de l’identité (pour les personnes qui n’ont pu pro-
duire leur CNI ou leur passeport) : carte vitale avec photo, 
permis de conduire sécurisé UE, carte d’invalidité avec photo, 
carte d’élu avec photo.
- Preuve de l’attache avec la commune (de moins de 3 
mois) : Facture (eau, gaz, électricité, téléphone), bulletin de 
salaire ou titre de pension, TH, TF …
Tout changement d’adresse dans Brissac Loire Aubance 
doit également être signalé en mairie (se présenter avec 
une pièce d’identité et un justificatif de domicile récent). 
Aucun changement n’est automatique.

Les Procurations : depuis janvier 2022, un électeur peut 
donner procuration à un autre électeur 
même si celui-ci n’est pas inscrit dans 
la même commune. Toutefois le man-
dataire doit toujours se rendre dans le 
bureau du vote du mandant pour voter. 
Un mandataire ne peut détenir qu’une 
seule procuration établie en France.
Pour faire établir une procuration se 
rendre : dans une gendarmerie, un 
commissariat de police, un tribunal.
Vous pouvez pré-remplir votre 
procuration en ligne sur le site : 
maprocuration.gouv.fr

I N F O S  M A I R I E

Une période d’inscription pour la prochain rentrée scolaire 
vous est proposée du 1er mars au 31 mai 2022. 
Ces inscriptions concernent :
Les enfants qui auront 3 ans avant le 31 décembre de la 
rentrée scolaire demandée (Pour la rentrée de septembre 
2022, l’enfant devra avoir 3 ans au plus tard le 31/12/2022). 
Ces inscriptions concernent aussi les nouveaux élèves arrivant 
à Brissac Loire Aubance, les enfants qui ont déménagé d’une 
commune déléguée à une autre de Brissac Loire Aubance. 
Documents en téléchargement sur notre site :
www.brissacloireaubance.fr/ecoles/
Contact : scolaire@brissacloireaubance.fr

Inscriptions SCoLAIRES
RENTRÉE DE SEPTEMBRE 2022
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Maire de Brissac Loire Aubance

É D I T O

Sylvie Sourisseau

Les beaux jours 
sont revenus, 
les masques 

sont tombés mais la 
guerre qui frappe à 
notre porte empêche 
vraiment le retour du 
temps de l’insouciance. 
La cérémonie 
commémorant le 60ème 

anniversaire de la fin de 
la Guerre d’Algérie, en 
mémoire des victimes 
civiles et militaires de ce 
conflit, et des combats 
de Tunisie et du Maroc 

était cette année particulièrement lourde de sens, 
nous rappelant combien la paix et la liberté sont 
des éléments si précieux dans nos vies.
Le conflit en Ukraine nous ramène durement à 
la futilité de certains tracas de notre quotidien 
et apprend à relativiser certaines situations qui 
peuvent être contrariantes, certes, mais qui, au 
fond, ne sont pas si graves. 
Rapidement après l’invasion de l’Ukraine par 
la Russie, la Commune et la Communauté de 
Communes ont uni leur action pour mettre à 
disposition de l’association Anjou Lviv un local à 
la piscine et un autre au complexe du Marin pour 
lui permettre d’organiser une collecte de matériel 
de première nécessité. Vous êtes très nombreux 
à avoir manifesté votre solidarité, et un bus bien 
chargé de vos dons a pu partir pour la frontière et 
revenir avec des Ukrainiens qui sont hébergés sur 

le territoire de la Communauté de Communes Loire 
Layon Aubance. Un autre semi-remorque a aussi 
pu partir le 1er avril. Merci pour votre générosité et 
votre mobilisation.
Ce climat géopolitique complexe ne nous fait 
pas oublier les ambitions qui sont les nôtres pour 
l’amélioration du cadre de vie dans notre commune.
Début avril, les élus ont voté un budget ambitieux  
qui dépasse les 19,5 millions d’€. 
Il vous est présenté en détail dans ces pages.
Le projet de territoire est aussi finalisé. Cette feuille 
de route qui nous guidera jusqu’à la fin du mandat 
fera l’objet d’un numéro spécial du C’Pages qui 
vous sera délivré d’ici quelques semaines.
L’écriture du nouveau Plan Local d’Urbanisme se 
termine également et plusieurs temps d’échanges 
avec les habitants sont prévus prochainement.
Le travail sur la carte scolaire s’est poursuivi ces 
derniers mois et les axes du Projet Éducatif de 
Territoire ont été votés par le Conseil Municipal 
en mars, fixant pour les trois ans qui viennent les 
grandes lignes de notre politique éducative.

Libérée des contraintes sanitaires, la vie associative 
et culturelle a largement repris ses droits ces 
dernières semaines, et, vous le verrez dans l’agenda, 
les rendez-vous dans de multiples domaines sont 
très nombreux dans les mois qui viennent. Bravo 
à tous pour la belle énergie engagée dans cette 
reprise et cette force déployée pour faire de notre 
commune un territoire aussi vivant, un territoire de 
partage ou le mot liberté prend tout son sens.

Je vous souhaite à tous un agréable printemps.

‘‘ Rien n’est éternel dans ce monde, pas même nos problèmes ’’

Charlie Chaplin

En couverture : la cérémonie du souvenir des 60 ans de la fin de la guerre d’Algérie en mémoire des victimes civiles et militaires 
de ce conflit, et des combats de Tunisie et du Maroc.

I N F O S  M A I R I E

Vous souhaitez échanger avec vos élus, n’hésitez pas à venir à leur rencontre ! Les prochaines rencontres habitants-élus 
ouvertes à tous sont prévues : le mercredi 18 mai (18h-20h) : Brissac-Quincé - salle de la Mairie annexe, puis le 10/09 (10h-
12h) : Saint- Rémy-la-Varenne (salle de la Glycine) - le 09/10 (10h-12h) : Les Alleuds (Mairie)... 
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services municipaux

La Communauté de communes 
Loire Layon Aubance s’engage à 

développer des pratiques de mobilité 
plus durables et solidaires et accorde 
une aide financière pour l’achat d’un vélo 
à assistance électrique, depuis le 1er avril 
2022.
Une subvention d’un montant de 200€, 
sans conditions de ressources, sera 
versée aux habitants de plus de 18 
ans résidant sur la Communauté de 
communes et qui feront l’acquisition d’un 
vélo à assistance électrique (VAE) neuf ou 
reconditionné, ou d’un kit d’électrification 
installé par un professionnel, acheté 
physiquement chez un commerçant à 
partir du 01/04/2022 (Aide dans la limite 
de l’enveloppe budgétaire totale allouée, 
30 000€) et dans le respect du règlement. 
Cette subvention s’élève à 350€ pour 
les vélos cargos à assistance électrique. 
Procédure et détails sur :
www.loire-layon-aubance.fr
Rubrique vivre et habiter.

Mobilité : aide pour l'achat 
de vélo électrique

un nouveau poste de police municipale

D de nouveaux locaux dédiés à la police municipale 
ont été aménagés cet hiver au rez-de-chaussée de 
la Mairie de Brissac Loire Aubance avec un accès 

direct par l’arrière. L’ancienne salle de pause a été modifiée 
pour permettre d’aménager un poste de police complet 
avec une banque d’accueil qui sera installée au mois de 
mai, un bureau séparé pour le responsable de poste, un 
bureau partagé, un vestiaire, des sanitaires et une douche. 
L’effectif a été renforcé avec l’arrivée d’un second policier 

début avril : Yvonnick Page qui arrive de Juan-les-Pins. 
Il complète l’effectif composé du responsable du poste, 
Steeve Seyeux et de l’agent de surveillance de la voie 
publique Didier Agator. La présence de ce deuxième 
policier va permettre de renforcer la surveillance. Le travail 
en binôme permettra aussi de mettre en place des actions 
de terrain comme l’utilisation d’un radar pédagogique, 
l’accompagnement au permis piéton pour les élèves 

des écoles... Le poste de Police 
Municipale propose aux habitants 
«l’opération tranquillité vacances» 
sur le territoire de la commune. En 
cas d’absence et après en avoir fait 
la demande via un formulaire dédié 
(disponible sur le site Internet), les 
habitants peuvent signaler leur 
absence de leur domicile afin que 
des passages de vérification soient 
régulièrement effectués pendant leur 
absence. Ce service est gratuit et la 
Brigade de gendarmerie nationale 
est aussi informée des demandes.

Yvonnick Page, (2ème en partant de la gauche ) a rejoint l’équipe composée de 
Didier Agator, agent de surveillance, Steeve Seyeux, responsable du poste de 
Police. Il a aussi été accueilli par Mathieu Roussel, adjoint à la citoyenneté.

V I E  M U N I C I P A L E

Abonnez vous à la newsletter de la commune !

En complément de votre magazine, au moins une fois par mois, la 
commune informe les habitants par le biais d’une newsletter trans-

mise par e-mail à ses abonnés. 
Pour s’abonner, rien de plus simple, rendez-vous sur le site de la 
commune, www.brissacloireaubance.fr et saisissez votre adresse mail 

dans le cadre vert situé en 
bas à gauche de la page 
d’accueil. 
Cela vous permettra de 
rester informé(e) en cas 
d’actualité récente impor-
tante. Et si vous souhai-
tez vous désabonner, un 
simple clic suffit !

commerces et services : 
Faites vous connaître !

La commission communication a pour projet d’éditer un nouveau guide 
des services sur la commune. Tous les commerçants et services pour-

ront y être référencés gratuitement. Seules les entreprises qui se sont 
signalées pourront y figurer. Pour inscrire vos coordonnées, envoyez un 
mail à entreprises@brissacloireaubance.fr avec dans l’objet «coordon-
nées guide des services», et précisez vos coordonnées dans le corps 
du message : activités, nom du contact, adresse, commune déléguée, 
téléphone, site web/réseaux sociaux (Facebook, Instagram, Twitter).
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V I E  M U N I C I P A L E  -  U R B A N I S M E
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Adressage : la priorité 3 validée par le conseil municipal

Avec le déploiement de la fibre optique, la commune 
poursuit son plan d’adressage (dénomination des voies 

et numérotation des habitations) démarré en 2020. Cette 
démarche permettra à terme pour chacun de disposer d’une 
adresse complète, unique et géolocalisable et garantira une 
meilleure identification des lieux-dits et des maisons. Outre 
l’accès à la fibre, cela facilitera l’intervention des services 
de secours et de livraison. Ces données seront aussi mises 
à jour dans les GPS. A noter que ces opérations de mise à 
jour de l’adressage sont une obligation légale imposée aux 
communes. Des courriers ont été adressés personnellement 

aux habitants concernés et des élus se sont déplacés pour 
remettre aux occupants la plaque de numérotation à apposer 
sur leur domicile. Parallèlement, des panneaux de signalisation 
avec les nouveaux noms des voies sont installés ou en cours 
d’installation. Chaque nouvelle adresse recevra un certificat 
d’adresse de la part de la commune. Notez que les adresses 
postales doivent garder la mention de la commune déléguée. 
Pour toute question sur l’adressage, n’hésitez pas à contacter 
la Mairie à : adressage@brissacloireaubance.fr
Ci-dessous, le tableau des adresses concernées par cette 
partie 3 de l’adressage : 

 Coutures

Route du Frêne Création 

Route du Plateau Création 

Chemin des Vignerons 
Anciennement 

Chemin du Dolmen

Saint-Rémy-la-Varenne

Impasse des Hautes Vignes 
Anciennement

 Impasse des Vignes

Route du Bourg Dion Anciennement Route de Brissac

Rue de Chauvigné Prolongement 

Rue des Léards Prolongement 

Impasse des Noyers 
Anciennement 

Impasse des Caves

Chemin des Lardières Création 

Impasse du Moulin Prolongement 

Rue de la Mairie Prolongement 

Rue de la Tour Prolongement 

Rue du Square Berjol Anciennement Impasse des Lavan-
dières et Impasse du Lavoir

Rue Saint-Jean-de-l'Isle Prolongement 

Chemin des Cloteaux Création 

Chemin du Bouli Création 

Impasse de la Grande Varenne Création 

Impasse du Moulin Neuf Création 

Route de la Petite Varenne Prolongement 

Route des Reinières Création 

Rue du Parterre Anciennement Rue de la Fontaine

Chemin de la Herpinière 
Anciennement Chemin du 

Dolmen

Chemin de la Hodée Création 

Chemin des Oudins Création 

Route du Houssay Création 

Chemellier - Saint-Rémy-la-Varenne

Route de Landevert Création 

Les Alleuds

Chemin des Bûcherons Création 

Rue de la Closerie Création 

Rue de l’Aubance Prolongement 

Rue Demoiselle Dolbeau Création 

Rue des Saubinelleries Création 

Chemin des Pâtures Création 

Chemin du Bois des Moines Création 

Chemin du Breil Ferré Création 

Place Saint-Aubin des Alleuds Anciennement Rue de la Mairie

Route de la Grouas Pierreuse Création 

Route des Martineries Création 

Impasse des Biousses Création 

Impasse des Grimauderies Création 

Impasse du Rangeard Création 

Route du Moulin de Pied Sec Création 

Rue du Layon Prolongement 

Impasse de la Denorderie Création 

Les Alleuds -  Luigné

Route de l’Ecoté Création 

Luigné

Impasse de la Blanchetière Création 

Impasse de Mongarde Création 

Route de Chandoiseau Création 

Route de la Blanchetière Création 

Route de Sauloup Création 

Impasse de la Haute Houssinière Création 

Route de la Basse Houssinière Création 

Route de la Haute Houssinière Création 

Route de Montguignon Création 

Route des Chesnaies Création 

Route du Bois Tesnier Création 

Route du Hillier Création 

Route des Grillères Création 

Route des Souches Création 

Route du Moulin Glaudin Création 

Rue de la Baronnerie Création 

Rue de la Huetterie Création 

Rue des Varennes Création 

Rue du Caquin
Anciennement 

Rue de la Commanderie

Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance

Impasse du Moulin d’Eau Création

Saint-Saturnin-sur-Loire

Impasse Odile Drouet Création 
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Le futur Plan Local d'urbanisme se précise

La construction du nouveau Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de Brissac Loire Aubance arrive bientôt à son 
terme avec les dernières grandes étapes les plus 

importantes restant à venir :
- 23 mai à 20h – Salle de la Perrine à Saulgé : réunion 
publique  – présentation du zonage
- 30 mai – rencontre des agriculteurs de la commune
Trois permanences sur rendez-vous sont aussi prévues 
pour rencontrer les habitants du territoire :
o Jeudi 02 juin de 9h à 13h : Mairie de Brissac Loire Aubance 
o Lundi 13 juin de 14h à 19h : Mairie déléguée de Saint-
Rémy-la-Varenne
o Mercredi 15 juin de 14h à 19h : Salle de la Perrine à 
Saulgé-l’Hôpital 
- Début juillet : arrêt de projet du PLU par délibération du 

Conseil Municipal
- Juillet à octobre : consultation des Personnes Publiques 
Associées
- Automne : enquête publique
-  décembre 2022 : approbation du Plan Local d’Urbanisme.
Après la réunion publique et jusqu’à l’arrêt de projet de juillet 
il restera à affiner la partie réglementaire et l’identification 
des servitudes. En parallèle, le recensement des zones 
humides et éléments bocagers qui seront annexés aux 
pièces administratives du PLU sera finalisé.
L’ensemble des documents en lien avec la préparation du 
nouveau Plan Local d’Urbanisme, et notamment le PADD, 
sont disponibles sur la page dédiée de notre site Internet  
www.brissacloireaubance.fr/le-nouveau-plan-local-
durbanisme-en-preparation/

V I E  M U N I C I P A L E

Sandrine Maisonneuve a bientôt 50 ans, et, pour la première fois 
le 20 mars dernier, elle a endossé, non sans émotion, le rôle de 
porte-drapeau. Une première à l’occasion de la commémoration 

des 60 ans de la fin de la guerre d’Algérie qui a réuni de nombreux 
habitants au monument de Brissac-Quincé, après plusieurs autres 
commémorations dans les villages. Un drapeau qu’elle connaît bien 
puisqu’elle avait déjà pris en charge sa restauration quand il était 
trop abîmé. Pour cette habitante de Luigné, le devoir de mémoire 
est très important : «Un de mes grands-pères était porte-drapeau 
mais mes deux grands-pères ont été prisonniers pendant la guerre 
39-45. Mon grand oncle et mon oncle ont combattu en Algérie et 
mon oncle a lui aussi été porte-drapeau jusqu’à son décès en fin 
d’année passée. Je trouve que c’est important de commémorer la 
vie de ces hommes et de ces femmes qui ont vécu des conflits. La 
paix est tellement précieuse, l’histoire s’écrit tous les jours et c’est ce qui m’a 
poussée à prendre la suite de mon grand-père et de mon oncle pour porter le drapeau lors 
des cérémonies», explique Sandrine Maisonneuve, non sans avoir versé quelques larmes quand sa tante 
est venue la féliciter pour cette émouvante prise de relais familial. Bravo Sandrine pour votre engagement.

Sandrine Maisonneuve, porte-drapeau, 
un héritage familial

L'info insolite

le point sur les antennes 

L’installation d’une nouvelle antenne par Orange est prévue au lieu-dit les Pains 
aux Alleuds, dans la zone d’activités (sur un terrain privé). L’implantation de ce 

pylône de 30 m est programmée dans les mois qui viennent pour une mise en 
service prévue à la fin de l’année. A noter que la présence de neuf antennes sur le 
territoire (dont 7 sur terrains privés) permet d’offrir un vrai service en terme de télé-
communications aux habitants. La mise à disposition de terrains communaux pour 
les opérateurs n’est pas gratuite et la commune perçoit une redevance annuelle 
d’environ 5500€ pour les deux antennes implantées sur ses terrains. Concernant 
la nouvelle antenne au niveau de l’échangeur de Brissac, celle-ci a été installée en 
remplacement des antennes jusqu’alors positionnées dans le clocher de l’église et 
pour lesquelles la commune percevait une redevance. Située désormais sur un ter-
rain départemental, la commune ne percevra plus ce loyer.

La nouvelle antenne est située sur un terrain du 
département.
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F I N A N C E S  -  S P É C I A L  B U D G E T

les grandes lignes du budget 
communal

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2021

Le compte administratif tire le bilan de l’année qui vient de s’achever. 

EN DÉTAIL

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 9 140 696 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 7 369 534 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2 675 348 €

L’ENDETTEMENT DE LA 
COMMUNE
L’endettement de la com-
mune est stable. 
Des emprunts se terminent 
en 2025. Cela donnera des 
opportunités supplémen-
taires d’investissement.

Bien qu’encore marquée par la crise sanitaire, l’année 2021 se rapproche 
d’une année type de la collectivité. Elle permet de confirmer l’impor-
tance consacrée au secteur scolaire et périscolaire par la municipalité. 

Ces services représentent en effet quasiment 37 % des dépenses municipales. 
L’animation du territoire est aussi une priorité affichée par la municipalité car si 
ces dépenses ne représentent qu’un peu moins de 5 % des dépenses, en va-
leur absolue ce ne sont pas moins de 300 000 € qui y sont consacrés à travers 
la culture, la bibliothèque, l’événementiel. 

Concernant les investissements, Brissac Loire Aubance continue d’avancer. 
Ce sont plus de 2 675 000 € qui ont été consacrés aux équipements de la 
commune : city stade de Chemellier, informatisation progressive des écoles, la 
réhabilitation du presbytère de Charcé-Saint-Ellier, la restauration du prieuré de 
Saint-Rémy-la-Varenne, la réalisation du terrain de football synthétique et des 
pistes et aires d’athlétisme, l’aménagement du poste de police municipale...

RÉPARTITION PAR SECTEUR D’ACTIVITÉS DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2021

SOIT POUR 100 €
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 Budget de fonctionnement 2022

TAXE D’HABITATION SUPPRIMÉE

TAXE SUR LE FONCIER BÂTI 44.37 %  k
TAXE SUR LE FONCIER NON BÂTI 39,97 %  k

 Budget d’investissement 2022

12 808 047 €
Le Budget Primitif de fonctionnement 2022 s’équilibre, tant 
en dépenses qu’en recettes à 12 808 047 €

RÉPARTITION DES PRINCIPALE DÉPENSES :

LES TAUX DES DIFFÉRENTES TAXES VOTÉS POUR 2022

BUDGET PRIMITIF GLOBAL 2022 

TOTAL : 19 645 016 €
les grandes lignes du budget 
communal

L’INVESTISSEMENT 2022

Le rythme d’investissement ne faiblit pas. Ce sont pas 
moins de 3 300 000 € de nouveaux crédits qui se-
ront dédiés aux équipements du territoire. Ils seront 
consacrés à la réfection des bâtiments (180 000 €), 
à la réfection de voirie (250 000 €), à l’équipement et 
aux services scolaires (225 000 €), à l’aménagement 
de la mairie des Alleuds (405 000 €), à la poursuite 
des travaux du presbytère de Charcé (400 000 €), à 
l’aménagement de cabinets médicaux à Chemellier 
et à Vauchrétien (800 000 €). Le secteur lecture pu-
blique se voit affecter 250 000 € pour l’aménagement 
et l’équipement des locaux et la mise en place d’un 
bibliobus.

6 836 969 €
La section d’investissement du Budget Primitif 2022 s’équi-
libre tant en dépenses qu’en recettes à 6 836 969 €

F I N A N C E S  -  S P É C I A L  B U D G E T

RÉPARTITION DES PRINCIPALE RECETTES :

FONCTIONNEMENT

FONCTIONNEMENT

Le développement des services, l’augmentation des prix 
dans le secteur de l’énergie (carburant, électricité...) et de 
la restauration, conduisent la commune à revaloriser les 

taux d’imposition de 2,5 %.

Le développement de la lecture publique, un élément fort de 
ce budget 2022.
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V I E  S P O R T I V E  E T  A S S O C I A T I V E

un forum des associations au marin le 25/06

L ’Office Municipal du sport va proposer pour la première fois un 
forum des associations le samedi 25 juin au complexe du Marin. Ces 
portes ouvertes des différents clubs et associations permettront aux 

habitants de découvrir chaque activité grâce à des démonstrations et des 
rencontres avec des pratiquants. Ce forum permettra aussi d’inscrire les 
enfants et adultes aux différentes activités pour la rentrée de septembre 
2022. L’occasion également d’inaugurer officiellement, en soirée, les 
nouveaux équipements du complexe du marin mis en place entre le 
printemps 2021 et le printemps 2022. Tous les détails seront disponibles 
début juin sur notre site Internet.

ouverture de la piscine cet été

Pose de barrières, de nouveaux grillages, cheminement rénovés en enrobés : les 
travaux annexes de rénovation du Marin ont bien avancé au cours du trimestre. A 
découvrir à lors des prochains événements sportifs ou lors du forum du 25 juin.

réunion publique sur 
Les équipements sports 
et loisirs

Au 1er janvier 2023, la 
Communauté de Communes 

Loire Layon Aubance fait 
redescendre la compétence 
sport au niveau des communes. 
Cela signifie que l’ensemble des 
équipements sportifs du territoire 
reviennent en gestion communale. 
Ce retour de la compétence 
sport à la commune va permettre 
de renforcer le projet sportif de 
Brissac Loire Aubance. Une 
réflexion globale est menée sur 
les équipements à disposition, 
les améliorations à apporter, les 
projets à envisager...
Tous les représentants du monde 
associatif, tous les adhérents, 
tous les habitants sont invités 
à participer à une réunion de 
concertation lundi 16 mai à 20h 
à la salle du Tertre à Brissac-
Quincé.

Salles communales
& vie associative

le marin sur son 31 pour les beaux jours

Le Conseil Municipal a 
pris plusieurs décisions 

importantes concernant 
l’utilisation des salles communales 
au profit des associations locales. 
Il a notamment été décidé que 
la mise à disposition de salles 
communales pour les associations 
se fera gracieusement, et ce, afin 
de soutenir toujours davantage la 
vie associative locale. 
Une charte éco-responsable 
va être mise en place pour 
encourager les comportements 
vertueux d’un point de vue 
des énergies, de la gestion 
des déchets... Cette charte 
vise également à sensibiliser 
les associations au respect 
des équipements mis à leur 
disposition. 

La piscine du Marin ouvrira ses portes cet été à compter du 2 juillet et 
jusqu’au 28 août 2022. Des cours de natation seront assurés par les 
maîtres nageurs sauveteurs (réservation à effectuer directement auprès 

d’eux). Les tarifs pour les habitants de Brissac Loire Aubance  ont été fixés : 
Ticket à l’unité : 1,30€ pour les enfants de 6 à 16 ans, 2,60€/+16 ans et adulte. 
Carte de 10 entrées : 10,40€/ pour les enfants de 6 à 16 ans, 20,80€/+16 ans 
et adulte. Numéro de téléphone de la piscine (en saison) : 02 41 91 23 32.

Rendez-vous du 2 juillet au 28 août pour une pause fraîcheur.



11

 subventions aux associations

Lors du vote du budget début avril, les élus ont aussi 
voté les subventions attribuées aux associations. 
Le montant dédié au sport est du même ordre que 

celui de l’année passée. L’attribution des subventions 
s’est faite en prenant en compte les difficultés de cha-
cun. Dans un soucis d’équité et de transparence, les cri-
tères sont affinés chaque année pour répondre au plus 
prés des besoins de la vie associative. Au total, plus de  
42 300€ seront attribués aux différentes associations 

sportives et près de 38 000 € aux différentes associa-
tions de la commune œuvrant dans le domaine des loi-
sirs, de la culture, de la solidarité ou en lien avec l’en-
vironnement... Une réserve a aussi été budgétée pour 
apporter une aide exceptionnelle en cas d’imprévu.
Le détail des subventions attribuées pour chaque asso-
ciation est disponible sur notre site :
www.brissacloireaubance.fr - rubrique vie municipale, 
compte rendu du Conseil Municipal du 5 avril 2022.

Le tour revient #5

V I E  S P O R T I V E  E T  A S S O C I A T I V E

La manifestation a résisté aux aléas de la Covid et c’est déjà 
la 5ème édition du tour cycliste de Brissac Loire Aubance 
qui se jouera le dimanche 29 mai au départ de Saulgé 

l’Hôpital à partir de 14h30. La course amateur sera de la partie 

tout comme le dîner spectacle qui fait son retour. Cette année, 

c’est le groupe Beretta Chic qui animera la soirée. Si vous 

souhaitez être signaleur, contactez nous au 02 41 91 74 17.

Le but de ce challenge est de faire découvrir la boule de 
fort aux habitants de Brissac Loire Aubance avec des 
équipes de 2 personnes composées d’au moins un 

joueur qui n’a jamais joué (non respect éliminatoire) et dé-
couvre la boule de fort, homme, femme ou enfant (+ de 7 ans).
Les éliminatoires se jouent depuis le 4 avril, dans tous les jeux 
de la commune, du lundi au samedi selon disponibilité.
Les demi-finales et finales se dérouleront à la société La 
Concorde de Coutures, le samedi 21 mai 2022.

Les aînés de Brissac-Quincé se retrouvent chaque jeudi après-midi 
au local de la salle annexe.

le Club de l'amitié recrute !

Avec l’arrêt des activités liées à la Covid-19, les 
habitudes se sont perdues et certaines activités 
peinent à retrouver leur fréquentation d’avant. 

Pourtant, la convivialité et la détente sont toujours de 
mise au club de l’amitié de Brissac-Quincé qui souhaite 
accueillir de nouveaux membres, retraités et jeunes 
retraités. Chaque jeudi après-midi, les membres du 
club se retrouvent autour de jeux de cartes ou de jeux 
de société et pour passer un agréable moment de 
détente autour du scrabble, du triomino, du rumikub, 
de la belote.... Le club organise aussi un goûter convi-
vial chaque mois pour les personnes dont c’est l’an-
niversaire, et des rendez-vous sont proposés plus 
ponctuellement comme l’organisation d’un repas au 
restaurant d’application de la MFR. N’hésitez pas 
à les rejoindre ! Contact : Nicole Delogeau, prési-
dente de l’association au 02 41 91 25 64 ou au  
06 73 51 63 08.

2ème édition du challenge 
citoyen de boule de fort
de brissac loire aubance



12

un nouveau projet éducatif de Territoire 
pour la période 2022 - 2026

V I E  S C O L A I R E

Le projet éducatif terri-
torial (PEDT)a défini les 
trois axes principaux 

qui seront abordés pour la 
période 2022-2026. 
Le PEDT : C’est quoi ?
Un outil de collaboration 
locale visant à rassembler 
l’ensemble des acteurs 
éducatifs pour proposer à 
chaque enfant un parcours 
éducatif cohérent et de
qualité avant, pendant et après l’école.
Pourquoi ?
Il organise, dans le respect des compétences de chacun, 
la complémentarité des temps éducatifs. Il sert aussi de 
support d’échanges et d’accompagnement des projets 
par l’Éducation Nationale et la CAF. Il traduit les choix 
faits par la municipalité en matière éducative. 4 réunions 
de travail avec des temps collectifs et des échanges en 
groupes ont eu lieu entre octobre 2021 et janvier 2022 et 
ont permis de dégager 3 axes et leurs objectifs opéra-
tionnels.
Axe 1 : 
Apprendre à connaitre et découvrir les différentes 
richesses et compétences au sein des villages, déve-
lopper le partenariat au profit des enfants et des familles. 
Il s’agit de favoriser l’interconnaissance pour faciliter, 
développer les partenariats / collaborations, la continuité 
éducative, la sécurisation des transitions pour les enfants 
(entre structures et espaces temps).
Les enfants du territoire pourront ainsi s’ouvrir, déve-

lopper leur curiosité, s’appro-
prier le territoire de Brissac 
Loire Aubance, le patrimoine, 
la faune, la flore…
Axe 2 : 
Favoriser l’apprentissage 
du vivre ensemble et de la 
citoyenneté. Apprendre à se 
connaitre, à se respecter afin 
de pouvoir vivre ensemble 
avec ses différences 
(handicap, culture, croyance, 

milieu social, âge…). L’enjeu est de favoriser les projets, 
de créer du lien inter cycles – intergénérationnels- inter-as-
sociations… durant les différents temps de l’enfant.
Il s’agit de faciliter l’inclusion de tous les enfants en 
portant une attention à la mise en place d’espaces 
adaptés (bâtiments, accessibilité), et en créant des liens 
avec les acteurs de santé, sociaux, institutionnels. L’ap-
prentissage de la citoyenneté passe aussi par le respect, 
la politesse, l’attention portée à son cadre de vie.
Axe 3 : 
Construire un cadre de vie bienveillant et sécurisant pour 
permettre à l’enfant et au jeune de bien grandir.
Il s’agit de respecter les rythmes physiologiques à tous les 
âges de l’enfant. L’enjeu est d’accompagner les parents 
dans la gestion des temps de leur(s) enfant(s).
La prévention est un axe à accompagner pour que les 
enfants appréhendent mieux leur environnement, pour y 
évoluer en sécurité, tout en développant de l’autonomie 
(prévention sur la question des images, des réseaux 
sociaux, de la prévention routière, de la santé…).

des cinéastes en herbe avec polarisez-vous !

Bien avant le lancement de l’événement Polar, de 
nombreuses petites mains ont travaillé en amont 
afin de préparer les rendez-vous ouverts ensuite 

au grand public. C’est notamment le cas de trois classes 
du territoire qui ont tourné une fiction « polar », au retour 
des vacances de février. Ils étaient encadrés par Julie 
et Yann, les deux pros de «la Boîte Carrée», partenaire 
de la mairie de Brissac Loire Aubance pour le projet 
POLARisez-vous. Acteurs, preneurs de son, cadreurs, 
réalisateurs... les élèves ont pu découvrir à tour de rôle 
tous les métiers du cinéma et les éléments techniques 
nécessaires à la création d’un film. Le scénario a été 
réalisé par les élèves depuis début janvier. 
Les trois classes qui ont réalisé un court métrage sont celles de Mireille Taveau à l’école de Vauchrétien, de Xavier 
Cadau à l’école des Alleuds, de Laurence Fournet- Génon à l’école Les Jardins de Brissac. Ces courts métrages seront 
présentés en première partie d’une soirée spéciale «cinéma en plein air», le 17 juin, parking du collège de l’Aubance à 
22h. N’oubliez pas d’apporter vos chaises pour admirer ces chefs d’œuvre ! Restauration sur place dès 20h30.

L’appropriation de son environnement par les enfants fait par-
tie du PEDT (photo d’archives).

Ce projet a permis aux élèves de découvrir toutes les facettes 
de la production cinématographique, comme ici, à Vauchrétien.
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L I E N  S O C I A L

La situation sanitaire n’a pas permis d’organiser les 
après-midis «galette festive» que le CCAS avait 
prévus pour les seniors dans les villages en janvier 

et février. Ce n’est que partie remise puisque le Centre 
Communal d’Action Sociale s’est mobilisé pour proposer 
de nouvelles dates ce printemps pour des rendez-vous 
festifs dans les villages. Au total sept rendez-vous sont 
programmés pour les seniors (70 ans et plus), à partir de 
14h qui seront animés par Rémi Casset (Chant, musique, 
dans une ambiance musette), avec également les jeux en 
bois de Jokanim. 
Possibilité d’apporter ses propres jeux. Réservation à 
faire auprès du CCAS 8 jours au plus tard avant la date 
du rendez-vous. Le détail : 
Mercredi 27 avril, Saint-Saturnin-sur-Loire, 
Salle du Mont Rude, 14h. 
Vendredi 06 mai, Saint-Rémy-la-Varenne, 
Salle de la Glycine, 14h.
Mercredi 11 mai, Saulgé l’Hôpital/Luigné, 
Salle de la Perrine, 14h. 
Mercredi 18 mai Chemellier/Coutures, 
Salle des Fêtes de Chemellier, 14h. 
Vendredi 20 mai, Vauchrétien, Salle René Besson, 14h.
Vendredi 03 juin Brissac-Quincé/Charcé, 
Salle du Ruau à Charcé-Saint-Ellier, 14h.
Mercredi 15 juin, Les Alleuds, salle polyvalente, 14h.

Inscriptions à ces rendez-vous festifs auprès du 
CCAS à France Services au 02 41 91 74 08 ou par  
mail : ccas@brissacloireaubance.fr

des rendez-vous festifs pour les aînés 

Prochains ateliers cuisine

P roposés par le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS), les ateliers cuisine 
seniors sont ouverts aux personnes de 

plus 60 ans et encadrés par une diététicienne. 
L’objectif est de prendre plaisir à cuisiner, de partager 
un temps convivial et de créer du lien. Ils ont lieu le 
jeudi, salle du Préau à Saulgé-l’Hôpital ; et le vendredi à 
Enjeu, 2 ter, rue Désiré Gayet à Brissac. Participation : 
1€. Le nombre de places est limité. Programme :
- 12 et 13 mai : La Cuisine Zéro Déchet
- 16 et 17 juin: Les salades d’été
- juillet : La cuisine apéritive, vendredi 1er juillet à Brissac 
(Locaux Enjeu) et jeudi 7 juillet à Saulgé L’Hôpital, salle 
du Préau. Inscriptions : CCAS 02 41 91 74 08.

 ACTION CCAS

Le CCAS recherche des bénévoles pour son service 
de transport solidaire. Si vous avez un véhicule, un 
peu de temps et l’envie de le partager tout en aidant 

les habitants de la commune, n’hésitez pas à vous faire 
connaître. Le service de transport solidaire s’adresse en 
priorité  aux personnes âgées autonomes mais ayant des 
difficultés pour se déplacer.

Le transport solidaire leur permet par exemple de se 
rendre plus facilement à un rendez-vous médical ou leur 
permet de faire quelques courses. Une participation de 
0,35€ du kilomètre au départ du domicile du bénévole 
est demandée aux bénéficiaires du transport solidaire.
Les chauffeurs volontaires peuvent se faire connaître au 
02 41 91 74 08. 

devenez bénévole pour le transport solidaire

Face à la situation tragique en Ukraine, un recensement 
des offres d’hébergement des particuliers a été mis en 
place par la préfecture. Les habitants du Maine-et-Loire 
souhaitant accueillir ou accompagner des Ukrainiens 
peuvent se signaler sur la plateforme : 

https://parrainage.refugies.info/
Cette plateforme recense les initiatives 
d’aide de différentes natures (insertion 
professionnelle, éducation, rencontres/
loisirs), et en particulier les initiatives 
d’hébergement solidaire. Elle met également 
les volontaires en relation avec les partenaires associatifs, 
connus de l’État.

solidarité ukraine :
recensement des hébergements
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Retrouvez l’équipe de l’atelier Coup’2 Mains tous les premiers samedis 
d’avril à juillet à Enjeu (2 bis rue Désiré Gayet à Brissac-Quincé). 

Des bénévoles aux compétences variées (électronique, électricité, 
mécanique, couture, vélos, bricolage..) pourront peut-être vous aider à 
réparer vos objets défectueux, abîmés ou usés. Les maîtres-mots de 
ces rendez-vous sont avant tout la rencontre et l’entraide entre habitants 
autour de la petite réparation pour donner une seconde vie à nos objets. 
A noter : Atelier pour apprendre à entretenir et réparer son vélo tous 
les mercredis de 14h30 à 17h30 à Enjeu et diagnostic possible le jeudi 
matin au marché de Brissac-Quincé (camping-car Enjeu).

C E N T R E  S O C I O - C U L T U R E L

Carnaval des habitants : 
le retour !

14

Les rendez-vous bricolage pour 
une seconde vie aux objets  

Après deux rendez-vous manqués en 2020 et en 2021 à cause 
de l’épidémie, le groupe d’habitants organisateurs du Carnaval 
est motivé pour ambiancer les rues de Saint Saturnin sur Loire 

le dimanche 15 mai de 15h30 à 18h. Il vous a concocté un cortège 
haut en couleur et en musique sur le thème de la « Fête foraine circus». 
Au programme : la batucada Samba Baladi, les danseuses DEP’S, de 
drôles de chars. Le final aura lieu au parc du Mont Rude avec le vol 
d’une mini-montgolfière et un baptême de l’air de doudous orchestrés 
par l’association Arc-en-ciel d’Anjou. Une buvette sera tenue par les 
bénévoles du comité des fêtes de Saint Sat’. Petits et grands, jeunes 
et moins jeunes, vous êtes tous attendus le 15 mai pour faire la fête ! 
Il est encore temps de faire partie de l’organisation du défilé, 
contactez Claire : 02.41.79.24.86 ou info@associationenjeu.fr

Huit jeunes âgés de 11 à 18 ans 
souhaitent partir en Grèce en août 

2022. Pour mener à bien leur projet ils se 
réunissent 2 vendredis par mois à Enjeu 
de 17h30 à 19h pour construire leur 
séjour de A à Z : programme du séjour, 
moyen de transport, hébergement… Des 
actions d’autofinancement sont en cours 
pour réduire le coût du séjour. 
Si vous souhaitez rejoindre le groupe, 
n’hésitez pas à contacter Sandra, l’ani-
matrice jeunesse.

Séjour jeunesse en 
Grèce sur mesure

Rendez-vous un vendredi sur deux.

Le rendez-vous  
des poussettes

Chaque vendredi matin en semaine 
impaire à la Mairie annexe de Bris-

sac-Quincé, Claire vous accueille pour 
un temps de rencontre et de partage, 
entre parents dans un espace de jeux 
aménagé et adapté aux tout-petits (0-3 
ans). Gratuit sur adhésion. Retrouvez les 
infos sur : www.associationenjeu.fr ou en 
appelant au 02.41.79.24.86

vous avez du temps et envie de partager des choses ?

Le projet du centre socioculturel d’Enjeu, c’est de faire AVEC les habitants. 
Si vous avez du temps à donner et envie de partager vos idées ou vos 

savoir-faire, contactez-nous ! ENJEU RECHERCHE :
Des personnes bénévoles ayant des connaissances en réparation en tout 
genre : électronique, informatique, mécanique…, venez rencontrer l’équipe de 
l’atelier Coup’2 Mains tous les premiers samedis du mois.
Des personnes bénévoles pour aider des enfants du CP au CM2 dans leur 
scolarité tous les mardis de 16h30 à 18h30 à Saint Saturnin-sur-Loire. 
Renseignements : 02.41.79.24.86 ou : vielocale@associationenjeu.fr (Claire) 
- Facebook : Animations Habitants Enjeu

Rencontre et entraide entre habitants sont les maîtres-mots de ces ateliers.
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V I E  É C O N O M I Q U E

NouvEAuX Commerçants ET SERvICES

BRISSAC-QUINCÉ

Vous êtes une nouvelle entreprise et vous vous installez à Brissac Loire Aubance, vous souhaitez rencontrer un 
élu ou apparaître dans cette rubrique, envoyez-nous un mail à : entreprises@brissacloireaubance.fr
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LA BEAUTÉ EN VADROUILLE 
Esthétique à domicile.

Beauté, maquillage, soins du 
corps et du visage, épila-

tions, manucurie... 
Gaëlle Baudouin - Boujard 

 06 12 34 66 96 
labeauteenvadrouille@orange.fr
facebook.com/labeauteenvadrouille

VAUCHRÉTIEN

THÉRAPEUTE NARRATIVE
Accompagnement au bien être, 

conversation narrative, reconnexion...  
5bis, route d’Allençon

Isabelle Jardin-Riberger - 07 71 69 65 69
isabelle.jardin-riberger@outlook.fr

https://jardin-riberger.fr/

AIRPISCINE
Création de piscines

12, allée de l’arc en ciel
Bernard Rembault-Pasquier 

07 68 16 45 94
http://airpiscine.fr/

LES ALLEUDS

C3D CRÉATIONS 
Fabrications artisanales et personnali-

sées en bois, résine... 
Gravure et découpe laser 

8 allée de Ferré
Cédric Gatelet

contact@c3d-creations.fr
https://c3d-creations.fr/

ELORA PRÊT À PORTER
Styliste et prêt à porter à domicile 

ou au show-room de Chemellier sur 
rendez-vous. 

Lydie Jamois - 06 83 17 04 14
lydiejamois@gmail.com

facebook.com/lydieelora49

CHEMELLIER

CREMANIMO
Service de crémation  

d’animaux domestiques : 
chiens, chats...

102 Impasse des Fontelles
02 41 79 16 58

https://cremanimo.fr

Le prochain café-rencontre des entrepreneurs 
organisé par la commission vie économique de la 
commune a été fixé au vendredi 20 mai de 8h30 

à 10h. Il portera sur la question : « Avez-vous bien rédigé 
vos Conditions Générales de Vente ? »
Cet atelier sera animé par Aurélien Goguet, avocat en 
droit des affaires et de la consommation. Tous les entre-
preneurs intéressés peuvent s’inscrire gratuitement par 
mail à : vie.economique@brissacloireaubance.fr 
Le lieu est encore à confirmer.
Les rendez-vous suivants ont été fixés au 30 septembre 
et au 25 novembre, prenez date !

Prochain café rencontre des entrepreneurs du territoire

 PÉDICURE - PODOLOGUE 
Lucie Barré 

32 place Georges Clémenceau 

02 41 54 00 05
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T R A V A U X

Les travaux d’extension de la 
maison médicale de Chemellier 
ont bien avancé cet hiver avec 

la sortie de terre d’un bâtiment à 
ossature bois sur la partie arrière de 
l’actuel cabinet médical. Cette exten-
sion permettra à terme de réunir 
dans un même lieu les infirmières 
et kinésithérapeutes déjà en place 
avec les médecins et psychologue. 
Ces travaux ont compris des étapes 
de construction classiques : terras-
sement, construction de charpente 
et ossature bois, isolation, plâtrerie, 
menuiseries PVC, étanchéité, 
plomberie, électricité, carrelage, 
sols souples, revêtements muraux... 
Toutes les entreprises qui interviennent sur ce chantier 
sont du département. Le budget total de cette opéra-
tion qui permet la création d’une surface de presque 

77m2 se monte à 459 331 €. Cet aménagement bénéfi-
ciera d’une subvention au titre de la DSIL de 138 552€.
La fin du chantier est prévue pour octobre. 

la maison médicale de chemellier se construit

La construction du nouveau bâtiment à l’arrière du cabinet existant a bien avancé 
ces derniers mois.

Le chantier de rénovation du presbytère 
de Charcé-Saint-Ellier va reprendre d’ici 
l’été. Cette nouvelle tranche concernera 

la rénovation des communs du site ainsi que 
la remise en état de la cave et du retour nord 
du logis. 
Les entreprises qui vont intervenir travaille-
ront sur la maçonnerie et la taille de pierre, la 
couverture et la charpente. 
Près de 410 000 € HT de budget seront néces-
saires pour ce projet qui devrait durer environ 
15 mois. 

A terme l’objectif est de redonner au presbytère toutes ses 
lettres de noblesse et d’en faire un lieu culturel.

reprise des travaux pour une nouvelle tranche 
au presbytère de Charcé

De nouveaux réverbères gris, élégants, ont remplacé les globes obsolètes 
qui éclairaient le lotissement. La rue Saint Jean de l’Isle a également 
bénéficié de ce renouvellement. Le SIEML (Syndicat Intercommunal 

d’Energies de Maine-et-Loire) en a assuré la pose, la mise en service et une 
partie du financement. Le remplacement avec des lumières LED permet une 
réelle économie d’énergie avec moins de puissance mais un meilleur rendement. 
En outre, l’orientation des points lumineux ciblée vers le sol et des lampes plus 
blanches, réduisent la pollution lumineuse. Une opération à la fois écologique et 
économique qui contribue à la sécurité des déplacements nocturnes.

un nouvel éclairage public 
à Saint-Rémy-la-varenne

Les globes obsolètes ont été 
remplacés.
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Lutter contre la pollution lumineuse nocturne

Face aux enjeux géopolitiques, climatiques 
ou d’approvisionnement, chacun doit être 
acteur de sa consommation d’énergie.

«La France a connu un développement de 
l’éclairage urbain (via la lumière artificielle) 
manquant de règles et impactant fortement 
la vie sur Terre : bien-être, santé, perturba-
tion du sommeil, surconsommation d’énergie, 
changement des perceptions temporelles... 
Les conséquences de l’éclairage artificiel 
(environ 20% de la pollution nocturne) ne se 
limitent pas à la privation de l’observation du 
ciel étoilé. Il induit aussi des comportements 
anormaux chez les animaux qui peuvent être 
dangereux pour la biodiversité : bouleverse-
ment des cycles de reproduction de certaines 
faunes, modification du système proie-préda-
teur. L’éclairage artificiel désoriente aussi les 
oiseaux migrateurs, perturbe les plantes et les 
chauves-souris et représente un gaspillage 
énergétique conséquent.
La contemplation même des étoiles et de la voie lactée 
est aujourd’hui difficile dans et aux abords des grandes 
villes et agglomérations. Doit-on imaginer que notre vie se 
déroule uniquement sous les scintillements des réverbères 
ou peut on trouver le juste équilibre entre temporisation de 
l’éclairage, sentiment de sûreté et de sécurité la nuit, éclai-
rage continu des monuments ou des vitrines, fééries de la 
ville lumière ?», explique Marc LEVEY, adjoint à l’environ-
nement de Brissac Loire Aubance avant de poursuivre : 
« La loi s’est penchée sur la pollution lumineuse nocturne 
pour en diminuer les effets.
L’arrêté du 27 décembre 2018 entré en vigueur en 2020 
reprend certaines règles telles que l’extinction des lumières 
des vitrines et des commerces ainsi que les éclairages des 
façades des bâtiments.
Des mesures complémentaires concernent les lumières 
éclairant le patrimoine et les parcs et jardins accessibles 
au public ainsi que les parkings desservant un lieu ou une 
zone d’activité.
Ces mesures de réduction de la durée d’éclairement sont 
simples à appliquer et permettent de diminuer les émis-
sions de pollution lumineuse.
L’extinction des vitrines des magasins doit se faire 
au plus tard à 1h du matin et jusqu’à 7h du matin et 
il est possible d’adapter ces horaires lorsque l’acti-
vité ferme plus tard, l’extinction étant alors obliga-
toire une heure maximum après la fermeture. De la 
même manière, si les magasins ouvrent avant 7h, 
ils peuvent allumer au maximum une heure avant 
ouverture.
Au-delà de ces règles, le bon sens doit aussi primer. Est-il 
absolument nécessaire de laisser allumés ses présentoirs, 

sa vitrine, des affichages lumineux, un éclairage intérieur 
de magasin au-delà d’une heure après fermeture ?
Afin de préserver la biodiversité, réduire les consomma-
tions d’énergie et respecter nos obligations environne-
mentales, il est proposé à chacun :
- De réduire les points d’éclairage au stricte nécessaire et 
de supprimer les éclairages inutiles,
- De réduire la durée de l’éclairage au stricte raisonnable 
sur le territoire en y associant éventuellement une coupure 
estivale,
- D’éteindre les éclairages des vitrines conformément aux 
lois en vigueur, voire 1h maximum après cessation des 
activités.
La commune de Brissac Loire Aubance a engagé un 
certain nombre d’actions visant à réduire les points lumi-
neux d’éclairage urbains, réduire les périodes de fonction-
nement et harmoniser les horaires d’allumage/extinction 
de ses villages (de 22h à 6h30). Un partenariat étroit est en 
place avec le SIEML pour atteindre cet objectif.
Notre commune appelle chaque acteur, citoyen, entre-
prise, commerce, service, à être vigilant sur ses points 
d’éclairage extérieurs, vitrines, enseignes, publicités afin 
de respecter les directives nationales règlementant l’éclai-
rage nocturne. Ensemble, luttons contre le gaspillage de 
l’énergie. Merci à chacun de cette démarche vertueuse». 

La pollution lumineuse, un enjeu pour l’environnement.

Brissac Loire Aubance souhaite tendre vers un éclairage 
urbain dont l’extinction se fera à 22h, et une extinction 
complète de l’éclairage public est prévue du 15 mai au 31 
août (hors carrefours dangereux). Cette démarche vertueuse 
vis-à-vis de la faune et de la flore l’est aussi sur les charges 
communales. 

L'éclairage réduit
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À FLEUR    En famille ou entre amis, à pied, 
à vélo ou à cheval, parcourez 
le sentier de randonnée balisée 

du circuit du Dolmen. Il vous emmè-
nera entre plaine et sous bois et vous 
permettra de découvrir un paysage 
varié faisant la part belle au vignoble 
mais aussi aux troglodytes. De 
nombreux monuments d’exception 

ponctuent aussi ce circuit comme le 
dolmen de Chemellier ou encore la 
très belle église du village à l’impo-
sant chemin de croix sculpté par un 
artiste local. Départ : Depuis la Mairie 
déléguée de Chemellier, Place du 
Marronnier.
Source : Office de tourisme Anjou 
Vignoble Villages.

Avec les beaux jours qui 
reviennent, votre magazine 
C’Pages vous propose une 
nouvelle découverte parmi 
les nombreux circuits du  
territoire de la commune. 
Les itinéraires  qui vous 
seront proposés dans 
ces pages sont dispo-
nibles sur le site de l’Of-
fice de tourisme Anjou, 
vignoble villages où des 
traces GPS peuvent aussi 
être téléchargées. Pour ce 
nouveau volet, rendez-vous 
à Chemellier pour le circuit 
du Dolmen qui peut être 
parcouru à pied ou en vélo 
et qui vous emmènera aux 
confins de la commune.

EN ROUTE !

Il faut s’avancer un peu dans la forêt pour découvrir le dolmen.

DE PIERRE

le circuit 
du dolmen

D É C O U V E R T E  -  C I R C U I T

Henri Bouriché
Le sculpteur Henri Bouriché est né à Chemellier le 10 août 1826. Devenu élève du 
sculpteur Jean Baptiste Joseph De Bay père et du peintre Adolphe Yvon, il est admis 
à l’École des beaux-arts en octobre 1851. Il obtient une médaille de troisième classe 
au Salon de 1857 avec une figure en marbre représentant le Génie des arts. Après 
avoir travaillé dans plusieurs ateliers parisiens, il revient en 1860 à Angers en repre-
nant l’atelier de Henri-Hamilton Barrême où il avait débuté.

EN BREF

L’église de Chemellier.
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1. LAVOIR
En 1836, la commune de Chemellier gagne à la 
loterie un coquette somme qu’elle met à profit pour 
construire ce lavoir de tuffeau, ardoise et bois près 
d’une source intarissable, à un endroit où l’eau, 
dit-on, ne gèle jamais.
2. LE DOLMEN DU MOULIN PIAU
Ce dolmen, dit La Pierre couverte, est formé de cinq 
pierres de 4,20 m de long sur 2 m de haut. Comme les 
autres monuments mégalithiques de cette époque, il 
devait être recouvert d’un immense tertre de terre et 
de pierre dont il ne reste rien aujourd’hui. Ce dolmen
a sans doute été le caveau d’un personnage impor-
tant. Onze haches en pierre polie, dont une en silex, 
ont été découvertes. A proximité, deux cimetières 
ont également été mis à nu : l’un a livré des tombes 
ovales remplies d’ossements brûlés, l’autre a révélé 
des fosses taillées dans le tuffeau, représentant la 
forme des corps.
3. L’ORBIÈRE (SUR LA COMMUNE DE SAINT-
GEORGES DES SEPT VOIES)
Une seule entrée permettait d’accéder à la cour de 
ce petit village troglodytique de plaine où vivaient 
plusieurs familles. Le troglodyte de plaine est un 
habitat souterrain obtenu en creusant le sol pour y 
aménager un espace de vie. Plus complexe que le 

troglodyte de coteau, il pouvait être agrandi au gré 
des besoins. Diverses caves se distribuent autour 
de la cour, la « carrée », dont l’accès est facilité par 
une rampe en pente douce, la « Courdouère ». Le 
toit est percé de « jittes », trous permettant de faire 
descendre les récoltes, notamment de raisin, dans les 
caves. A l’Orbière, un artiste contemporain, Jacques 
Warminski a imaginé, à sa façon, un voyage sous 
cette terre. Nommée l’Hélice Terrestre, son œuvre est 
composée d’un espace sculpté dans la roche et d’un 
autre modelé à ciel ouvert.
4. LE MOULIN TRACAS
Durant la première moitié du XIXe siècle, on compte 
sept moulins à vent sur la commune de Grézillé. Le blé 
et l’orge de la vaste plaine s’étendant de Chemellier 
à Louerre alimentent les meules. Seuls trois moulins 
sont encore visibles aujourd’hui, dont le Moulin 
Tracas, moulin cavier typique de l’Anjou, qui conserve 
encore sa base massive et son mécanisme intérieur 
ainsi que sa hucherolle de bois, sans les ailes. 
5. EGLISE
L’église primitive date du XIIe siècle. Restaurée en 
1867, elle est rasée en 1877 et reconstruite en 1881, 
date à laquelle l’imposant chemin de Croix est réalisé 
par l’enfant du pays, le sculpteur Henri Bouriché dont 
les œuvres se sont exportées jusqu’au Canada.

une balade entre plaines et sous-bois

LE CIRCUIT EN CHIFFRES

Distance : 15,09 km
Durée : 3h45 (1h15 cyclo-
touriste)
Altitude maximale :  93m
Altitude minimale : 46m
Dénivelé positif :   172m
Dénivelé négatif : 172m

D É C O U V E R T E  -  C I R C U I T

LE PLAN DU CIRCUIT
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Après deux années d’interruption en lien avec la crise sanitaire, l’équipe 
de l’ascension du Mont rude organise le jeudi 26 mai la course du 
Mont Rude dans le magnifique parc du château du Mont Rude à Saint-

-Saturnin-sur-Loire. Cette année plusieurs nouveautés sont au programme. 
- 10H départ du trail 20kms La Mont Rude
- 10H20 départ du trail 8kms la moins Rude 
Ces deux courses incluent le défi du Mont rude (montée chronométrée 600m 
sur dénivelé positif 60)
- 11H30 Eveil athlétisme en atelier pour les enfants (encadré par les membres 
du club de Brissac BL2A)
- 12H Course benjamines et benjamins (nés en 2009/2010) sur 1800m et 
minimes (Nés en 2007/2008) sur 3200m.
Cette course est organisée avec l’aide du club d’athlétisme de Brissac BL2A. 
L’association est encore à la recherche de bénévoles afin d’assurer le bon 
déroulement de la course. Contact Pascal Grolleau au 07 84 85 44 24.

la course du Mont rude revient

SAINT-SATURNIN-SUR-LOIRE

une réunion pour présenter la mise en vente du Mont rude

Environ 120 personnes ont 
répondu à l’invitation de 
la Mairie de Brissac Loire 

Aubance pour une réunion publique 
sur le site du Mont Rude. L’occasion 
pour les élus de faire part aux 
habitants des décisions prises par 
le Conseil Municipal. Après une 
longue réflexion, il a été décidé de 
vendre ce site en mauvais état, 
très coûteux en charges annuelles 
et dont l’usage est limité pour la 
commune. Les élus ont étudié trois 
possibilités avant d’envisager de 
mettre en vente le site. La solution 
d’une mise en vente du château du 
Mont Rude avec une parcelle de terrain de 3500 m2 a été retenue, compte tenu de l’attachement des habitants 
au Parc, de sa fréquentation et de l’utilisation de la salle par la vie associative. Le parc, classé espace naturel ainsi 
que la tour, les communs, la cantine, la salle des fêtes, le terrain de sport et les différentes voies d’accès au parc 
seront conservés. La mise en vente de ce site est actée au prix de 500 000€, un montant décidé par les élus suite 
à l’estimation du bien par le service des domaines. 
Une réflexion va être engagée pour trouver une place pour une nouvelle salle de la Mairie déléguée, dans de 

nouveaux locaux ou dans l’enceinte de l’école. En même temps sera 
étudiée la nécessité d’un nouvel espace pour les élèves de maternelle, 
l’école existante nécessitant des travaux. La réunion a permis à chacun de 
s’exprimer, de signifier pour certains leur désaccord et de relever les points 
de vigilance quant à l’usage du site. Des associations locales comme celle 
«Pour le respect du Mont Rude» ont aussi notifié leur intention de réfléchir 
de leur côté pour étudier différentes possibilités et éventuellement revenir 
vers la commune. Les élus sont ouverts à la constitution d’un groupe de 
travail pour envisager les réorganisations de lieu et les évolutions futures 
du village en lien avec cette vente. Les personnes intéressées peuvent 
s’inscrire par mail : mairie@brissacloireaubance.fr

Les habitants ont répondu nombreux à l’invitation de la commune.

Le château est proposé à la vente avec 
3500 m2 de terrain.

20
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SAINT-RÉMY-LA-VARENNE

une aide financière communale et régionale pour l'épicerie

Depuis janvier, un nouveau commerce de proximité anime 
le bourg de Saint Rémy. L’EpiCerie vient compléter l’offre 
déjà en place : le bistrot de Yann et Lau, le restaurant 

Au délice du Terroir, Electrocyclette, la boutique artisanale la 

Girafe rue de la Glycine. Sans oublier le garage Peugeot et la 

Riviera guinguette estivale. La nouvelle boutique de Charlène 

Chanteloup qui propose du «Vrac mais pas que», a bénéficié 

d’une subvention de la commune et de la région dans le cadre 

du dispositif «Pays de la Loire Commerce-Artisanat», pour 

aménager et équiper ses locaux. Contact : 06 42 48 08 37. L’Épicerie, nouveau commerce de proximité.

LUIGNÉ

D ix enfants de l’accueil de loisirs « Marmoville 
Saint-Rémy» (ENJEU) accompagnés par 
leurs deux animatrices ont ramassé les 

déchets sur le chemin piétonnier qui mène à la 
Loire. Munis de gants, d’un pince et de sacs ils 
ont collecté des déchets en tout genre : canette 
de boisson, vêtements, papiers, plastiques, objets 
insolites… Un geste citoyen et pédagogique pour 
sensibiliser les enfants à la nécessité de protéger la 
nature. Bravo et merci !

Déchets : quand les enfants montrent l'exemple

Une initiative citoyenne bonne pour la nature.

Cinq résidences d'artistes sur le territoire en 2022

Jeudi 27 janvier, les classes de l’école de Luigné se 
sont succédé pour découvrir en avant première 
Zagigaï (qui signifie enflamme) composé de Jules, 

Nawel et Ewan. Les trois musiciens ont travaillé toute la 
semaine dans la salle municipale dans le cadre d’une 
résidence d’artistes. L’occasion pour eux de mettre au 

point leurs premiers titres puisque, si chacun des musi-
ciens a d’autres expériences dans plusieurs groupes, 
c’est la première collaboration de ces trois là dans leur 
nouvelle formation. Le groupe sera de retour à Brissac 
Loire Aubance en septembre où il se produira à l’occa-
sion des journées du patrimoine. 

Entre chansons entraînantes et 
musiques traditionnelles russes et 
tziganes, les élèves ont pu poser de 
multiples questions aux artistes sur 
leurs instruments (guitare, violon et 
basse), leur façon de travailler, leurs 
liens avec la Russie.
En 2022 la commune met à disposi-
tions des salles dans le cadre de cinq 
résidences d’artistes, avec, quand 
c’est possible, une rencontre avec les 
enfants des écoles pour un échange 
original d’ouverture à la culture au sens 
large. 

Les deux classes de Luigné ont bénéficié d’un concert pédagogique en jan-
vier marquant le lancement du groupe Zagigaï.
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plus d'ouverture pour les Bibliothèques...

Si l’informatisation des bibliothèques a nécessité quelques jours 
de fermeture, c’était pour mieux revenir. Depuis la mi-février, les 
horaires d’ouverture ont été étendus et vous pouvez désormais 

emprunter dans les trois bibliothèques avec votre carte. Les nouveaux 
horaires : 
Bibliothèque de Brissac-Quincé  02 41 78 75 23
Ouverte : Lundi : 16h-18h
Mercredi : 10h-12h et 15h-18h
Samedi : 10h-12h
Bibliothèque de Saint-Rémy-la Varenne  02 41 80 57 70
Ouverte : Mercredi : 16h30-17h30
Vendredi : 16h30-18h15
Dimanche : 10h30-12h
Bibliothèque de Vauchrétien -  02 41 91 26 18
Ouverte : Mercredi : 16h-18h30
Vendredi : 16h-18h30
Dimanche : 10h-12h30 
Contact : 
La Parenthèse - Audrey Le Cor - 5 quater rue Albert Humeau 
Brissac-Quincé -  07 72 55 50 00. www.brissacloireaubance.fr
A noter que le réseau des bibliothèques de Brissac Loire Aubance 
s’est doté d’un nom commun : «La Parenthèse» qui dispose 
désormais de son logo. 

V I E  C U L T U R E L L E
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Trois questions à...

Quelle volonté aujourd’hui 
pour la lecture publique?
L’objectif est de rejoindre le réseau inter-
communal des bibliothèques avec diffé-
rentes étapes programmées sur 2022, 
notamment l’informatisation de nos bi-
bliothèques avec bientôt un catalogue 
disponible en ligne. L’idée est d’élar-
gir au maximum le choix dans l’offre 
d’emprunts. Les animations s’étoffent 
également afin de proposer une autre 
manière de fréquenter la bibliothèque. 
Des animations jeux sont programmées 
une demi-journée à chaque période de 
vacances et des temps de lecture pour 
les plus petits s’organisent également.
Quels moyens ont été mis en 
œuvre?
Une bibliothécaire a été recrutée et le 
nombre de bénévoles, ainsi que les ho-
raires d’ouverture ont augmenté. Un se-
cond poste d’agent des bibliothèques 
est créé et le recrutement est prévu d’ici 
la fin de l’année. Le budget d’acquisition 
a aussi été largement augmenté pour 
proposer toujours plus de nouveautés.
Et à terme, quel objectif ?
L’objectif à terme est de pouvoir em-
prunter et ramener des livres dans n’im-
porte quelle bibliothèque, mais notre 
ambition est encore plus large car nous 
souhaitons que la bibliothèque aille dé-
sormais au devant des lecteurs. C’est 
pourquoi nous allons mettre en place 
un bibliobus pour permettre à chaque 
village de bénéficier d’un service de bi-
bliothèque. Nous souhaitons dévelop-
per aussi le lien avec les écoles.

Bruno Lebel
Adjoint à la culture

le coup de cœur de margot

Après le lancement d’une animation jeux 
pendant les vacances scolaires, c’est une 
nouvelle proposition à destination des plus 

jeunes qui a été mise en place à la Bibliothèque de 
Saint-Rémy-la-Varenne : un accueil mensuel pour 
les tout-petits (0-3 ans) accompagnés d’adultes, 
une «Parenthèse pour les petites frimousses»
Les prochaines parenthèses sont prévues jeudi 
28 avril, jeudi 19 mai et jeudi 23 juin de 9h30 à 
11h. Gratuit. Temps dédié aux tout-petits (0-3 

ans) accompagnés d’adultes (parent, assistant maternel, 
grand-parent...).

... et des nouveautés

Margot Degout, jeune bénévole de la biblio-
thèque de Brissac-Quincé nous fait partager 

son coup de cœur pour le tome 1 de « Les Chro-
niques de l’Erable et du Cerisier», roman jeunesse 
mêlant aventure et histoire au Japon au XVIIème 
siècle. C’est un livre de Camille Monceaux.  «L’uni-
vers du japon est très bien décrit. Le style nous 
donne l’impression d’être dans un monde calme 
et en même temps sous tension. On a peur pour le 
héros Lchiro tout au long du livre. Par ailleurs, c’est 
un bel objet», explique Margot. Ce livre peut être 
emprunté à la bibliothèque de Brissac-Quincé.

du côté des lecteurs
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polar : le programme, suite et fin 

Après de beaux 
succès en mars  

et avril lors des 
premiers rendez-
vous Polar, c’est un 
riche programme 
qui attend les 
amateurs de l’uni-
vers policier de mai 
jusqu’à juillet. 
Le livret Polar 
regroupant toutes 
les informations est 
aussi disponible en 
Mairie. Le détail de 
chaque animation 
est disponible sur 
notre site Internet
et consultable en 
flashant ce code : 

# RENDEZ-Vous
• DU 21 AU 25 AVRIL
concours d'art floral 
Au château de Brissac sur le thème «Les 
fêtes autour du Monde». De 10h à 17h. 
Payant. https://chateau-brissac.fr/

•  JEUDI 21 AVRIL
Animation je découvre la pêche 
à l’étang de Chemellier à 14h. Dès 7 ans
visite de la maison pêche nature
à la maison de la pêche à Montayer, Bris-
sac-Quincé à 14h.
Tél : 02 41 78 26 21 - 3w.fedepeche49.fr/

• VENDREDI 22 AVRIL
concerts gratuits 
avec Place de ma Mob, P’tit J-Bus, Meko-
nium. Organisé par le comité des fêtes de 
Saulgé-Luigné à la salle de la Perrine de 
Saulgé, 19h.
comitefetes.saulge.luigne@gmail.com

• SAMEDI 23 AVRIL
rando - roulotte 
avec la Bulle Ambu’lente. Départ Ferme de 
Perchard, à Saint-Rémy-la-Varenne à 10h.
Contact : 07 82 59 27 11

• DIMANCHE 24 AVRIL
CoNFÉRENCE MuSICALE 
La symbolique du sanglier. Morceaux choi-
sis pour cor (Bernard Le Pogam) et récitant 
(Eric Meillan) au Prieuré de Saint-Rémy-la-
Varenne à 17h. Contact : 02 41 57 32 32

• JEUDI 28 AVRIL
Concert bonbon vodou
Un duo qui mêle chanson et musique aux 
influences africaines et créoles. Dans le 
cadre de Villages en scène, à la salle de la 
Perrine de Saulgé à 20h30.
02 41 54 06 44 / 3w.villages-en-scene.fr

• DU 29 AVRIL AU 1ER MAI
Camper van week-end
Un week-end au rythme de la van life au 
domaine de l’étang à Brissac-Quincé. 
Ouvert de 9h30 à 18h.
 www.camper-van-week-end.fr/

• VENDREDI 29 AVRIL
Concert-bal valérie imbert
Organisé par l’amicale laïque de Vauchré-
tien, salle René Besson à Vauchrétien à 
20h30. Contact : 02 41 91 24 20 
www.amicalelaiquevauchretien.sitew.org/

• SAMEDI 30 AVRIL
Concert de l'HARMoNIE PANNETIER
dans le cadre de l’hommage à Camille 
Saint-Saëns. Salle du Ruau, à Char-
cé-Saint-Ellier à 20h15.
Contact : culture@brissacloireaubance.fr

• SAMEDI 30 AVRIL
portes ouvertes du cellier de bel air
à Vauchrétien, de 14h à 19h. Venez décou-
vrir le Cellier de Bel Air après sa récente 
restauration intérieure. Exposition sur le 
village, fouaces. 
Contact : 06 23 42 72 05 

• DIMANCHE 1ER MAI
les randonnées du 1er mai
pour perce neige 
Randonnées pédestre, randonnée histo-
rique, danse en ligne, ateliers ludiques... au 
profit de l’association Perce Neige. Départ 
dès 7h30, salle du Marin à Brissac-Quincé.
Contact : cf.brissac@gmail.com

• DIMANCHE 8 MAI
commémorations de l’armistice de 1945 
Détails des cérémonies par village à venir 
sur : www.brissacloireaubance.fr
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• DIMANCHE 8 MAI
rando du feu
Randonnée marche et VTT organisée 
par l’amicale des sapeurs pompiers de 
Chemellier. Départ dès 8h du centre de 
secours de Chemellier. 
Contact : 06 78 36 83 26

• MERCREDI 11 MAI
sortie éveil au jardin
Une invitation sensorielle pour découvrir le 
jardin pédagogique, dès 3 ans, au Prieuré 
de Saint-Rémy-la-Varenne à 10h.
Contact : 02 41 57 32 32

• JEUDI 12 MAI
don du sang
Salle du Tertre de Brissac-Quincé, 16h à 
19h30. Contact : 06 42 91 50 65

• VENDREDI 13 MAI
Troc Plantes du pont de varenne 
et marché de printemps. 15h-20h 
dans les jardins du Pont de Varenne à la 
Petite Varenne, Saint-Rémy-la-Varenne. 
Restauration sur place.

• SAMEDI 14 ET DIMANCHE 15 MAI
concert natasha saint-pier
En l’église de Brissac-Quincé. Organisé 
par la Brisséenne. Samedi à 20h30 et 
dimanche à 16h30. Payant.
Contact : 06 15 89 89 62

• DIMANCHE 15 MAI
carnaval des habitants 
Organisé par Enjeu. Voir p. 14.

• VENDREDI 20 MAI
café rencontre des entrepre-
neurs. Voir p.15.

• SAMEDI 21 MAI
SPECTACLE 
BARBouILLoT D'PAIN SEC
De et par Michel Boutet au Prieuré de 
Saint-Rémy-la-Varenne à 20h30. 
Contact : 02 41 57 32 32.

• SAMEDI 21 MAI
finale du challenge de boule de 
fort. Voir p.11.

• DIMANCHE 22 MAI 
TRoC DE PLANTES 
9h à 12h, place principale à Coutures. Mise 
à disposition de tables pour l’échange de 
plants, graines, boutures… Gratuit.

• DIMANCHE 22 MAI
Epreuve cycliste : grand prix de 
charcé
Course cycliste. Départ centre de Char-
cé-Saint-Ellier/Aubance.

• DIMANCHE 22 MAI 
Concert zaatar
Concert musiques du Monde, orga-
nisé par l’amicale laïque de Vauchrétien, 
salle René Besson à Vauchrétien à 16h. 
Première partie les Enchanteurs. 
Contact : 02 41 91 24 20 
www.amicalelaiquevauchretien.sitew.org

• LUNDI 23 MAI
réunion urbanisme voir p.7.

• JEUDI 26 MAI 
Ascension du Mont Rude, voir p.20.

• DIMANCHE 29 MAI
LE TouR DE BRISSAC LoIRE AuBANCE
Course cycliste, 4e édition. Voir p.11.

• DU 3 AU 29 JUIN
Exposition au Prieuré
Peinture : Carole Gaïa et sculpture : 
Sophie Delpy. Au Prieuré de Saint-Rémy-
la-Varenne aux heures d’ouverture.
Contact : 02 41 57 32 32

• DU VENDREDI 10 AU DIMANCHE 12 JUIN
TRANSLAYoN
3 jours de randonnées découvertes dans 
le vignoble angevin. Visites, dégustations, 
animations. 
Inscriptions, Office de Tourisme Anjou 
vignobles villages : 02 41 78 26 21.

• SAMEDI 11 JUIN
lectures musicales
à la bibliothèque de Brissac-Quincé à 
16h, avec la conteuse Samia Hakimi et les 
musiciens de l’école de musique.
Contact : culture@brissacloireaubance.fr

• SAMEDI 11 JUIN
concert, catham
Concert de harpe par le duo CatHam 
au Prieuré de Saint-Rémy-la-Varenne à 
20h30. Contact : 02 41 57 32 32

• DIMANCHE 12 JUIN
la bacchus
Randonnée pédestre et VTT dans une 
ambiance festive. Départ dès 7h30 du 
domaine de bois Mozé à Coutures.
facebook.com/IRONBACCHUS49

• JEUDI 16 JUIN
soirée courts métrages
La Boite Carrée fait le plein de super et 
présente une sélection de courts métrages 
du monde entier. Cinéma en extérieur. 
Parking, salle de la Perrine à 22h.
Contact : culture@brissacloireaubance.fr

• SAMEDI 18 JUIN
fête de la musique
A partir de 18h à Vauchrétien. Organisé 
par la commune en partenariat avec les 
associations locales. Gratuit. Contact : 
culture@brissacloireaubance.fr

• DIMANCHE 19 JUIN
jeu de piste
Mon patrimoine et ses mystères, dès 6 
ans, au Prieuré de Saint-Rémy-la-Varenne 
à 10h30 et 15h30. 
Contact : 02 41 57 32 32

• DIMANCHE 19 JUIN
vide grenier
Organisé par le comité des fêtes des 
Alleuds. Au stade des Alleuds.
Contact : 07 63 50 27 95

• JEUDI 23 JUIN
«dis moi des mots d'amour»
Spectacle par la Cie de la Jeune Plume. 
Salle du Tertre à Brissac-Quincé à 20h.
Contact : culture@brissacloireaubance.fr

• SAMEDI 25 JUIN
forum des associations Voir p.10

• SAMEDI 25 JUIN
bal de l'été
À partir de 19h30. Organisé par le comité 
des fêtes de Saint-Rémy-la-Varenne - 
Terrain de foot. Feux de la Saint-Jean, feux 
d’artifices, DJ...

• DIMANCHE 26 JUIN
sortie éveil au jardin
Une invitation sensorielle pour découvrir le 
jardin pédagogique, dès 3 ans, au Prieuré 
de Saint-Rémy-la-Varenne à 10h. 
Contact : 02 41 57 32 32

• SAMEDI 2 ET 3 JUILLET
la rillaudée
50ème édition de ce rendez-vous organisé 
par le Comité des fêtes de Brissac-Quincé. 
Bal, concours de Rillauds, vide-grenier  
défilé des confréries, fête foraine...
facebook.com/comitedesfetesBrissac-
Quince

• SAMEDI 2 ET 3 JUILLET
festival des jeux du prieuré
Un week-end d’animations gratuites 
consacré aux jeux. Au Prieuré de Saint-Ré-
my-la-Varenne dès 14h (10h le dimanche). 
Contact : 06 14 37 46 19.

Retrouvez l’agenda actualisé en temps 
réel sur notre site, rubrique agenda : 

www.brissacloireaubance.fr

de mai à juillet


